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NOMENCLATURE DEFINITIVE 

DES RECETTES BUDGETAIRES POUR 1960 

MODIFICATIONS 

A ANNOTER 

- Instruction no 60-8 A du 9 janvier 1960. 

La nomenclature budgétaire des recettes pour 1960, conforme à l'état C annexé 
à la loi no 59-1454 du 26 décembre 1959 portant loi de finances pour 1960, a été 
notifiée aux comptables par l'instruction du 9 janvier 1960 précitée . 

• 

La présente instruction a pour objet de compléter et de préciser sur plusieurs 
points cette nomenclature. 
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§ 1••. - lmp6ts et monopole. 

1° PRODUITS DES CONTRIBUTIONS DIRECTES 

a) Un arrêté ministériel du 28 janvier 1960 (J. O. du 1•• février, page 1110) 
a· prévu l'ouverture d'une nouvelle ligne, sous l'intitulé c Taxe sur les réserves 
spéciales de réévaluation et sur les décotes et dotations sur stocks :. et le numéro 
budgétaire 7 bis. 

• 

Cette ligne portera en 1960 le numéro de centralisation mécanographique 
06-001-080. Elle recevra le produit des taxes prévues aux articles 52 et 53 
de la loi n• 59-1472 du 28 décembre 1959 portant réforme du contentieux fiscal 
et divers aménagements fiscaux, dont le recouvrement est confié à l'Administration 
de l'Enregistrement, des Domaines et du Timbre. 

b) La ligne 4 « Versement forfaitaire sur certaines recettes non commerciales 
et taxe proportionnelle sur les bénéfices non commerciattx perçus par voie de 
retenue à la source ,. ouverte à la nomenclature des recettes pour 1960, sous le 
numéro de centralisation mécanographique 06-001-040, ne comportera plus que le 
montant des retenues à la source. 

En effet, le versement forfaitaire a été supprimé à partir du 1"' janvier 1960. 

· § IV. - Produits divers. 

RUBRIQUE c DIVERS SERVICE:S :&> 

En application de l'article 4 de la loi de finances pour 1960, une nouvelle ligne 
est créée sous l'intitulé « Ressources à provenir des aliénations de biens domaniaux 
-et des économies administratives prévues à l'article 4 de la loi n• 59-1454 du 
26 décembre 1959 ,., le numéro budgétaire 122 bis, et le numéro de centralisation méca­
nographique 06-014 461. 

A cette ligne seront imputées les ressources à provenir des aliénations de biens 
domaniaux et des économies qui doivent résulter des mesures de simplifications 
administratives prévues à l'article 76 de l'ordonnance n• 58·1374 du 30 décembre 
1958 portant loi de finances pour 1959. 

La liste de ces opérations sera établie par arrêté conjoint du Premier Ministre 
et du Ministre des Finances et des Mfaires économiques. 

Toutes directives utiles seront, en tant que de besoin, notifiées aux comptables 
intéressés lorsque cet arrêté sera paru. 

-
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Pour le Directeur de la Comptabilité publique 
et par délégation du Ministre : 

Le Chef de Service, 

R. V:tRON . 
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